
Compte rendu de l’assemblée générale de Mémoire en Marensin 

Linxe le 24 mars 2024 

 

Le président Jean-Jacques Taillentou ouvre la séance en remerciant Monsieur le maire 

de Linxe, Thierry Galéa pour son accueil dans cette magnifique salle des fêtes rénovée. Il 

remercie également les conseillers municipaux Dominique Robert et Julien Desbieys pour leur 

aide. 

Thierry Galéa est ravi d’accueillir Mémoire en Marensin. Il débute son discours par le 

descriptif des étapes de la rénovation de la salle des fêtes. Son objectif pour la commune est 

de mettre en valeur le patrimoine déjà existant. Pour cela, il fait appel aux bénévoles et croit 

aux dons. Il signale que l’école de Linxe a été retenue pour l’ouverture d’une classe gasconne. 

« Parler gascon c’est transmettre notre identité, celle de notre territoire et faire ainsi 

comprendre qui nous sommes. » 

 

 

 

 

 

 



Assemblée générale 

Bilan Moral (le président Jean-Jacques Taillentou) 

Jean-Jacques Taillentou présente le programme de la journée qui débute avec 

l’assemblée générale et se poursuivra avec trois conférences et après le repas par une table 

ronde sur les incendies de forêt. 

Il se réjouit sur le fait que de nouveaux auteurs passent le pas pour écrire des articles 

qui couvrent le territoire dans le bulletin annuel, ce qui le rend plus varié. La difficulté réside 

toujours dans sa sortie qui devrait avoir lieu en décembre : des articles qui n’arrivent pas dans 

le temps imparti, la difficulté de mise en page et d’impression. Il présente ses excuses pour le 

retard du dernier bulletin. 

Il se félicite du nombre d’adhérents qui avoisine les 300 pour un territoire d’environ 

12 000 habitants. Grâce à ces adhésions et aux ouvrages vendus, Mémoire en Marensin peut 

s’autofinancer.  

Hommage et pensée émue pour 3 personnes investies dans l’association 

Le président rend ensuite hommage à trois personnes qui ont joué un rôle 

prépondérant dans l’association durant de nombreuses années et nous ont quitté en 2023.     

Madame Colette Lafourcade était maire de Léon. Elle a été membre du premier conseil 

d’administration. Elle a écrit de nombreux articles pour le bulletin et animé des conférences. 

Yves Bidouze, président actif de l’association des Pélicans litois, est intimement lié à 

l’histoire de la pinasse. Il a écrit de nombreux articles, le dernier qu’il n’aura pas eu le loisir de 

lire. 

Monsieur Jean Boucau, président de l’association Jean Boucau à Lévignacq a toujours 

défendu notre patrimoine et voulu œuvrer pour développer des activités culturelles par la 

connaissance, la promotion, la diffusion de la culture gasconne à travers l’histoire du village de 

Lévignacq. 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport financier (le trésorier Gilles Granereau) 

 

 

 

 



Les comptes de l’association sont sains comme en témoignent les tableaux ci-dessus. 

Le niveau des recettes est équivalent à celui de l’an dernier. Un versement en direction du livret 

A de 6000 € a été effectué équilibrant les recettes/dépenses. Ce sont les cotisations et les ventes 

d’ouvrages qui grossissent le montant des recettes.  

Les dépenses de 2023 s’élèvent à 5827 € contre 4576 € l’an passé. Ce sont les éditions 

et rééditions qui en sont la cause. Il n’y a pas eu de dépense d’affranchissement.  

L’association Mémoire en Marensin a bénéficié en 2023 d’un rescrit fiscal et elle est 

donc classée d’intérêt général. Elle peut ainsi recevoir des dons et établir des reçus fiscaux. 

Les décès d’anciens adhérents engendrent chaque année une baisse du nombre de 

cotisations (surtout depuis la crise Covid) mais on peut se féliciter de l’augmentation des 

nouveaux venus. 

Le prévisionnel est équivalent à celui de l’an passé. 

La cotisation est toujours fixée à 22 €.  

 

Le rapport d’activité (la secrétaire, Fafou Samson) 

Sans une équipe active qui réfléchit et agit, l’association ne pourrait pas fonctionner.  

Cette équipe est constituée d’un conseil d’administration (10 administrés qui ne 

changent pas) dans lequel on trouve le bureau inchangé.  

Cette équipe s’occupe du courrier, de la mise sous pli, de la communication et de 

l’information, du paiement des dépenses, de la réception des recettes et de la tenue des 

comptes.    

 

 



o Les ouvrages  

L’élaboration du bulletin annuel se fait grâce à des articles rédigés par des auteurs que l’on 

retrouve très souvent dans les bulletins mais également par des nouveaux qu’il faut convaincre 

parfois. C’est donc un travail de recherche, recherche de nouveaux auteurs, recherche de 

documents, de témoignages, de photos. Cela prend du temps.  Cela nécessite ensuite une 

relecture et une mise en page avant l’impression.     

Les ouvrages (à ce jour, 34 bulletins annuels et 25 ouvrages) sont vendus sur commande, 

dans les dépôts-vente et au cours des manifestations.   

L’AG du 1 avril a permis de découvrir « Autour du courant de Vieux Boucau (1926-1952) » 

écrit par Henri Laudouard qu’avait présenté au cours de sa conférence Jean-Pierre Mabille.                                                                                                 

Le bulletin n° 34 est composé de 195 pages, de 21 articles écrits par 17 auteurs dont 4 

nouveaux .  

o Les dépôts vente 

Ils permettent de faire connaître notre association et notre littérature dans des 

commerces de proximité. Ils étaient au nombre de 4 : Saint-Girons, Lit et Mixe, Contis et Léon. 

La presse de Soustons vend désormais notre dernier bulletin. 

 

o La participation à des manifestations 

Le travail de terrain, ce sont essentiellement les démonstrations de gemmage mais 

également l’organisation matérielle des conférences et la participation à des manifestations 

organisées par d’autres associations qui invitent Mémoire en Marensin.   

Ces manifestations nous permettent d’entrer en contact avec des personnes qui peuvent 

être de potentiels adhérents, de leur vendre des ouvrages et de les convaincre qu’ils sont 

capables d’écrire un article.  

Cette année, nous étions présents au salon du livre de Léon où nous avons croisé de fidèles 

adhérents et à la journée SAPAL à Lit et Mixe sur les pinasses.     

Les démonstrations de gemmage ont eu lieu à Léon où elles ont comme d’habitude 

rencontré un franc succès.  A Lit et Mixe, elles se font désormais au Cap de l’Homy. Il faudra 

mieux indiquer l’emplacement et prévoir un fléchage pour y accéder. C’est Pierre Labeyrie 

notre nouveau gemmeur qui assure ces démonstrations mais Michel Dubos, Michel 

Duvignacq et Pierre Lapeyre sont toujours là pour apporter leur soutien et leur expérience. 

 

o Les cours de gascon 

La langue gasconne fait partie de notre culture et les cours de gascon permettent à ceux 

qui le souhaitent de se retrouver pour parler, lire et écrire (discussions, lectures, cours, fiches, 

sorties, chants et moments de convivialité ). Chaque année un article en gascon est écrit pour 

le bulletin complétant ceux que des auteurs gascons proposent de leur côté.                                                                                                                                                                                                                                                                            

Les cours de gascon ont lieu à Saint-Julien en Born les lundis de 15 h 45 à 17 h 15. 6 

juliennois, 7 litois et 1 saint-gironnaise et un professeur y participent de septembre à juin.  

 

Les différents rapports sont adoptés  à l’unanimité. 


